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ARTHUR HUNT est souvent interrogé sur les rémunérations des Managers dont

les entreprises clientes ont besoin. Il est certain que la rémunération offerte a

une composante liée à la politique salariale propre à chaque entreprise et à

l’historique de son équipe managériale.

Il y a 18 mois, nous avons consacré une Newsletter aux métiers de la finance, la

comptabilité et des autres fonctions financières. Aujourd’hui, nous vous pré-

sentons notre étude des emplois de l’informatique dont le marché se réveille,

après plusieurs années de crise de ce secteur d’activité.

DIRECTEUR DES SERVICES INFORMATIQUES

Ce poste est occupé par des ingénieurs ou des diplômés
universitaires ayant atteint une grande maîtrise technique
et managériale. Le DSI définit une politique informatique
cohérente avec les choix stratégiques de l’entreprise. Il
désigne les fournisseurs. Il est garant de la fiabilité des
solutions. Il consacre de plus en plus de temps aux rela-
tions internes. Il doit également ne pas oublier l’actualisa-
tion de sa propre formation. La part variable de la  rému-
nération est significative (plus de 10 %) et les avantages en
nature sont fréquents (7 à 8 % en valeur). Les plus hautes
rémunérations sont acquises au bout d’une expérience
d’une vingtaine d’années dans la filière.
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CHEF DE PROJETS

Ce métier est le plus répandu dans l’encadrement de la
filière informatique. Il est dominé par les ingénieurs. La
féminisation du poste est émergente (15 %). L’expérience
est comprise entre 2 et 15 ans. Bien que l’on puisse noter
une influence de l’expérience sur la rémunération surtout
en début de carrière, il est apparu plus pertinent d’expri-
mer la rémunération en fonction de l’âge du chef de pro-
jets. Il convient de noter que cette fonction peut s’exercer
à l’étranger. 

2
A R T H U R  H U N T  N E W S L E T T E R M A I  2 0 0 5

RESPONSABLE INFORMATIQUE

Sa mission s’exerce au sein des divisions de grands grou-
pes industriels ou de services. Il est de formation initiale
technique, commerciale ou universitaire. Son expérience
dans le métier est comprise entre 10 et 20 ans. Il doit être
une force de proposition, apte à négocier avec les servi-
ces fonctionnels et opérationnels de l’entreprise, et dispo-
nible pour démontrer la fiabilité des solutions adoptées. La
part variable de rémunération est importante chez les plus
jeunes où elle peut dépasser 20 %. Le temps consacré à la
formation est significatif chez les responsables de moins
de 35/40 ans.
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DIRECTEUR DE PROJETS

Le poste est une position dans l’évolution d’une carrière.
Il exerce une fonction de conseil ou d’encadrement dans
une SSII. Son titulaire doit intégrer la stratégie de déve-
loppement de l’entreprise utilisatrice et posséder, au-delà
de la maîtrise technique et d’animation des équipes, des
compétences commerciales et des métiers exercés. Notre
échantillon est très resserré en âge (34/42 ans). Le titulai-
re ne s’attend pas à une rémunération variable ni à des
avantages particuliers. Il est dans une dynamique d’objec-
tif pluriannuel. La formation est centrée sur le besoin
immédiat de comblement des lacunes éventuelles. 

DIRECTEUR DES ÉTUDES

Cette fonction est présente dans les entreprises industriel-
les et commerciales. La responsabilité managériale est très
variable en fonction de la taille de la société.  Le titulaire
du poste doit avoir une grande aptitude à l’organisation et
une bonne connaissance des moyens humains disponibles
et réactifs. La rémunération qu’il reçoit est donc intermé-
diaire entre celle des Directeurs des Services Informatiques
qu’il devrait pouvoir ambitionner à terme  et celle des
Chefs de projets.
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RESPONSABLE DE DOMAINE
La fonction requiert des compétences en informatique
associées à une grande maîtrise des applications métiers.
Cette compétence a été acquise soit dans une branche
professionnelle, soit dans une fonction de conseil ou dans
une société de services spécialisés.
Comme pour les Chefs de projets, le Responsable de
domaine peut poursuivre sa carrière comme Directeur de
projets et Directeur d’études ou encore dans les autres
métiers opérationnels exercés dans les entreprises indus-
trielles et commerciales.

RESPONSABLE SYSTÈME & RÉSEAUX
Le besoin de spécialisation, compte tenu de la grande
technicité requise dans les réseaux, les systèmes et les
contraintes réglementaires (exemple : sécurité des infor-
mations traitées et transmises) conduit les entreprises à
définir des responsabilités particulières pour garantir la
fiabilité de leurs opérations. Ce métier hautement tech-
nique requiert des aptitudes à la modélisation ainsi que
des qualités d’éthique et d’anticipation du risque. La for-
mation universitaire est significativement présente dans ce
métier (environ 30 %).

INGÉNIEUR TÉLÉCOM INGÉNIEUR SYSTÈME

La rémunération moyenne de ces fonctions est identique. Les postes existent au sein des entreprises utilisatrices de système
informatique et dans les SSII. L’Ingénieur est responsable de l’implantation de matériels et de logiciels. Il doit constamment met-
tre à jour ses connaissances technologiques lui permettant de gérer des systèmes hétérogènes.
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DIRECTEUR DE PRODUCTION
Il supervise les pôles de compétences système et réseaux et
l’exploitation informatique. Il a une grande expérience de l’ar-
chitecture informatique, de la maintenance et des opérations.
Il permet à l’entreprise de garantir la fiabilité des systèmes mis
en place. Il intervient à la fois dans la conception des systè-
mes, dans le choix des moyens techniques et dans le mana-
gement d’équipes de taille variable.
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Moyenne de temps consacré à la formation
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LOUPE

Le temps consacré à la formation varie de 4 à 6 jours pour la plus grande part des postes de la filière. Cependant les respon-
sables informatiques (de filiales ou de division) et les responsables spécialisés (système, réseau) consacre en moyenne 11 jours
à leur formation.

➟ L’objectif de l’étude porte sur la rémunération annuelle
et la formation des postes d’encadrement de la filière
informatique.

➟ Les personnes interrogées ont eu un contact avec Arthur
Hunt depuis moins de 3 ans.

➟ Le questionnaire a été adressé à 400 personnes qui ont
été relancées, si nécessaire une fois. L’enquête s’est
déroulée de décembre 2004 à mars 2005. Le fichier
Arthur Hunt ne comprenait ni de personnes débutantes
dans les métiers de l’informatique, ni de personnes
âgées de plus de 57 ans. Les questions posées ont porté
sur la fonction occupée, les éléments de rémunération,
l’expérience dans la profession et le temps consacré à la
formation. 

➟ Le fichier de base comportait le renseignement sur l’âge
ainsi que la formation initiale.

➟ Les clients d’Arthur Hunt sont représentatifs des entre-
prises importantes en taille ou en volume d’affaires de
la Région Parisienne. 

➟ La part variable de la rémunération ajoutée aux avan-
tages en nature (véhicule de fonction, téléphone) a été
mise en évidence. 

➟ La formation initiale du métier étant largement dominée
par les Ingénieurs diplômés des Ecoles du premier et
surtout du deuxième groupe, il n’est pas apparu perti-
nent de définir un profil de rémunération en fonction de
la formation initiale.La rémunération minimum est obte-
nue après élimination du décile inférieur. La rémunéra-
tion maximum est obtenue après élimination du décile
supérieur. La rémunération moyenne est la moyenne
arithmétique des rémunérations de l’échantillon. La
féminisation de la profession ne semble pas encore à
l’ordre du jour, en particulier dans les postes supérieurs.
En ce qui concerne la fonction chef de projets (qui
représente près de 25 % de notre échantillon) le pour-
centage de femmes atteint néanmoins 15 %. 

Commentaires sur l’étude et la méthodologie
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75, avenue des Champs-Elysées - 75008 Paris
Tél. : +33 1 56 696 696 - Fax :  +33 1 56 696 690

www.arthur-hunt.com

L’écart de rémunération entre les hommes et les femmes est apparu pertinent dans le cas particulier des Chefs de projets :
• Pour notre échantillon, l’âge moyen est de 33 ans. La rémunération annuelle brute de base est 50,9 k€ et la part variable de

rémunération est 6,1 k€

• Pour la population féminine qui représente 15 % du total, l’âge moyen est de 35 ans. La rémunération annuelle brute de base
est 43,7 k€ et la part variable de rémunération est 5,7 k€


